
Qui sommes-nous ?

- 100 % filiale Ethias
- Clientèle : particuliers et collectivités
- Offre limitée de produits « classiques » : 

particuliers :
Comptes à vue, épargne, dépôts à terme
Crédits hypothécaires et crédits à la 
consommation

- 4 grands principes : 
qualité, prix correct, sécurité et éthique.



Comment financer sa 
maison ?

• Deux types de crédit : 
– Le crédit hypothécaire.
– Le crédit à la consommation.
– En fonction 

• Du montant
• Du but
• De la situation financière
• De l’aspect fiscal.



Le crédit soumis à la loi 
sur le crédit hypothécaire ?

• Solution habituelle pour achat et/ou construction habitation.

• Avantages : 

– Durée jusqu’à 30 ans (Ethias banque).

– Avantages fiscaux importants.

– Si ouverture de crédit, possibilités de reprises d’encours.

– Tarifs intéressants – diverses formules possibles – importance 
de la transparence des tarifs. Eco-réductions.

• Inconvénients :

- Frais fixes importants (frais « notaire », frais dossier, expertise 
éventuelle,…).

- Longueur procédure.

- Pas toujours possible (si déjà crédit en 1er rang p.ex.).



Le crédit soumis à la loi sur 
le crédit à la consommation ?

• Formule habituelle = prêt à tempérament : durée et taux 
fixes mensualités constantes.

• Convient bien aux travaux de rénovation ou amélioration 
habitation.

• Avantages :
– Pas de frais (notaire) en dehors des intérêts.
– Rapidité et simplicité d’octroi (tout en étant vigilant…).
– Transparence du taux (taeg).

• Inconvénients :
– Durées limitées légalement (en fonction du montant – ex 

12.500 € 60 mois maximum).
– Pas (ou peu) de déductibilité fiscale.



Le crédit eco-rénovation Ethias 
Banque

• Prêt à tempérament destiné à financer des travaux 
destinés aux économies d’énergie ou d’eau.

– Remplacement des fenêtres par des fenêtres à double vitrage
– Remplacement de l’installation de chauffage
– Installation des vannes thermostatiques/ thermostat d’ambiance à horloge
– Achat et/ou placement d’isolation
– Installation d’un système de chauffage de l’eau par le recours à l’énergie solaire
– Installation de panneaux photovoltaïques 
– Installation d’une pompe à chaleur géothermique
– Installation d’un système domotique pour optimaliser l’usage d’énergie
– Installation d’un ‘toit vert’
– Installation d’un système individuel d’épuration d’eaux usées
– Installation d’un puits d’eau de pluie avec pompe.

Crédit à usage privé à destination de personnes qui sont propriétaires de 
leur habitation.



Le crédit eco-rénovation Ethias 
Banque

• Taux unique quel que soit durée et montant.  
Actuellement 5,75 %.

• Pas d’obligations annexes (compte, assurances,…).
• Pas d’acompte obligatoire.
• Durée jusqu’à 120 mois (> 20.000 €).
• Idéal pour installations panneaux solaires et/ou 

photovoltaïques (auto-financement via certificats verts, 
primes,…).




